
Les coopératives et les mutuelles 
 
 Les coopératives et les mutuelles font partie du secteur de l’économie sociale. Les 
principes de l’économie sociale ont été créés à la fin du XIXe siècle, puis, dans les années 70 
l’économie solidaire est apparue. 
 L’OCDE (organisation de coopération et de développement économique) définit la 
notion d'entreprise sociale comme « toute activité privée, organisée à partir d'une démarche 
entrepreneuriale et n’ayant pas comme raison principale la maximisation du profit, mais la 
satisfaction de certains objectifs économiques et sociaux, ainsi que la capacité de mettre en 
place, par la production de biens ou de services, des solutions innovantes aux problèmes de 
1’exclusion et du chômage ». 
 L’entreprise sociale ne se définit pas par rapport à des formes juridiques particulières; 
elle englobe aussi bien les associations que les SARL ou les SA. Ce sont ces dernières qui 
nous intéressent. 
 
 
I Les coopératives 
 
 Les principes de base du mouvement coopératif ont été posés en 1844 par 28 ouvriers 
tisserands qui fondèrent la société des équitables pionniers de Rochdale (à côté de 
Manchester). 
 
Les principes fondateurs sont : 

• Egalité (un homme= une voix) 
• Liberté (chacun peut adhérer ou s’en aller) 
• Justice (la répartition des bénéfices se fait au prorata des activités de chaque membre) 
• Equité (la rémunération des apports en argent est limitée) 

Aujourd’hui il existe ~ 21 000 coopératives qui emploient au total près de 700 000 personnes. 
 
 Les SCOP (sociétés coopératives ouvrières de production) permettent aux salariés de 
maîtriser leur activité professionnelle et de partager équitablement le pouvoir et le fruit de leur 
travail. 1 600 entreprises sont organisées sous cette forme dans 1’industrie et les services. 
 Les SCOP sont régies par une loi de 78 réactualisée en 88 et en 92. Ce sont des SA ou 
des SARL, elles emploient plus de 35 000 salariés pour un CA total de 3 milliards d’euros. 
 
Principes de fonctionnement des SCOP : 

• L’entreprise appartient à ses salariés qui possèdent au moins 51 % du capital (les 49 % 
restants peuvent être détenus par des associés extérieurs). Tous les salariés ne sont pas 
nécessairement associés. 

• Les salariés associés sont appelés « coopérateurs ». Ils élisent leurs dirigeants selon le 
principe un homme = une voix. Le dirigeant est un salarié comme les autres. 

• Absence de plus-value sur les parts sociales (la valeur des parts sociales est figée à sa 
valeur d’acquisition) 

• 16 % minimum des bénéfices doivent être mis en réserve affectée à l’investissement et 
au développement de la société. 33 % maximum des bénéfices peuvent être reversés 
aux associés sous forme de dividendes. Le reste est transformé en participation ou en 
intéressement reversé à tous les salariés. 

 
 



II Les mutuelles 
 
 Leur existence remonte au Moyen-Âge mais elles se développent surtout à la fin du 
XIXe siècle. Leur vocation est de réunir des personnes dans une structure qui va gérer 
collectivement les risques auxquels elles sont exposées. 
 On les retrouve principalement dans les banques, les assurances et la santé. 
 
Les mutuelles se distinguent des assureurs privés à plusieurs niveaux : 

• Les clients sont des sociétaires qui sont propriétaires de leurs mutuelles et votent lors 
des assemblées générales. 

• Elles n’ont pas d’actionnaires à rémunérer les excédents éventuels peuvent permettre 
de baisser les cotisations ou d’améliorer les garanties à prix constant. 

• Elles appliquent le principe une personne = une voix 
 
 Il existe environ 3000 mutuelles de santé qui emploient 55 000 salariés et 18 mutuelles 
d’assurance qui emploient plus de 26 000 salariés. 
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